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CONTRAT DE PARRAINNAGE 

Entre : L’asbl Equi-libres   Siège social : 157 rue des combattants - 1310 La Hulpe 
Représentée par Savina de Laveleye (0470 01 02 88)  
 

ET, dénommé(e) ci-dessous le parrain. 

NOM DU PARRAIN :     PRENOM DU PARRAIN : 

NUMERO DE REGISTRE NATIONAL : 

ADRESSE MAIL DE CONTACT : 

TELEPHONE :      PAYS DE RESIDENCE : 

 
Il est convenu que : 

 
o Je fais la demande de parrainage en tant qu’adulte 

o Je fais la demande de parrainage pour mon enfant 

Je suis bénévole chez Equi-libres ASBL 

o Oui 

o Non 

o Pas encore, je souhaite le devenir : la responsable peut me contacter 

Je souhaite parrainer : (réponse obligatoire) 

o Un cheval 
o Un poney 
o Les chats 

o Les Biquettes 
o Les rongeurs 

 

 

Pour le parrainage d’un cheval ou d’un poney, je choisis : (réponse non obligatoire) 

o Astérix 
o Gipsy 
o Luna 
o Apache 
o Tinguette 
o Pinup 
o Ulysse 

 

o Mistigris 
o Olaf 
o Buzz 
o Minimoys 
o Joyce 
o Sullyvan 
o Grisette 

 

 

Je m’engage à soutenir les soins pendant (réponse obligatoire) 

o 6 mois 

o 1 an 

o 1 an + 
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Je choisis la formule de soutien aux soins suivante : 

Parrainage cheval ou 
poney : 

o 5€/mois = 
carottes 

o 10€/mois = 
maréchal 
ferrant 

o 20€/mois = 
grains petit 
déjeuner 

o 30€/mois = 
foin 

o 50€/mois = 
nourriture foin 
+ grains 

o 150€/mois = 
soins 
COMPLET 
(nourriture, 
maréchal, 
vétérinaire, 
dentiste, soins 
quotidiens…) 

Parrainage chats 
 

o 20€/mois = 
nourriture 
pour 1 chat 

o 40€/mois = 
nourriture 
pour 2 chats 

 

Parrainage Biquettes  
 

o 20€/mois = 
nourriture 1 
chèvre 

o 40€/mois = 
nourriture 2 
chèvres 

 

Parrainage Rongeurs  
 

o 5€/mois = 
légumes et 
graines 1 
rongeur 

o 50€/mois = 
légumes et 
graines tous 
les rongeurs 

 

 

Je laisse un petit mot quant à ma motivation à parrainer un animal chez Equi-libres :  

 

 

 

A la fin de ma période de parrainage, j’accepte d’être recontacté en vue d’un renouvellement 

éventuel 

o Oui            Non 

 

D’autre part, j'autorise l'ASBL Equi-libres à conserver mes données de contact dans le but d’être 

ajouté à la liste de diffusion de la newsletter qui informe des activités de l’asbl. Mes données ne 

sont en aucun cas communiquées à d’autres et sont gardées en sécurité. (RGPD) 

o Oui           Non 

 

J’ai lu et signé la charte du parrain ci-dessous et m’engage à la respecter et en m’inscrivant comme 

parrain, j’accepte que mes données de contact soient conservées dans le but unique d’être 

informée quant à mon parrainage, le temps de celui-ci (case obligatoire à cocher) 

 

o Oui 
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CHARTE DU PARRAIN 

 

- Le parrainage est une forme de soutien financier de l’asbl à travers une participation aux frais 

d’un animal. 

- Le parrain ne devient pas propriétaire et il ne s’agit pas non plus d’une forme de « pension » 

donnant accès à un animal en exclusivité. 

- L’asbl et la propriétaire des animaux restent décideuses quant aux nécessités de l’animal. Le 

parrain ne peut, en aucun cas, contester ou empiéter sur les décisions prises. 

- Le parrain recevra régulièrement des nouvelles de l’animal via un groupe WhatsApp des 

parrains auquel il choisit d’adhérer ou non. 

- Si le parrain est bénévole au sein de l’asbl, celui-ci s’engage à honorer son engagement pour 

les tâches définies avant de consacrer du temps à l’animal parrainé.  

- Le parrain ne peut, en aucun cas, être seul sur le lieu. La présence d’un responsable est 

toujours requise. 

- Le parrain est au courant que les animaux participent aux activités de l’asbl et que celles-ci 

sont prioritaires quant à l’accès à l’animal. 

- Si le parrain n’est pas bénévole au sein de l’absl, il pourra rendre visite à son animal lors de 

moments prévus à cet effet (à raison d’une fois par trimestre) 

- En cas de décès ou de changement de propriétaire de l’animal, le parrainage est interrompu 

ou transféré sur un autre animal selon la volonté du parrain. 

 

 

Merci d’avoir choisi de nous soutenir en parrainant un de nos animaux. 

 

Le parrain s’engage à verser la somme convenue sur le compte de l’asbl BE84 9731 5888 8559 

En mentionnant : Don parrainage + nom de l’animal 

 

Fait à ……………………………………………………. le …………………………………………….. 

 

Signature du responsable de L’asbl     Signature du parrain 

 


